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Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 6 avril 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

28 mars 2022

\ DELIBERATION № BU 2022 - 023
\

Convention cadre EMIZ / SOIS 43 relative au double engagement
de sapeurs-pompiers-volontaires

L'an deux mille vingt-deux, le 6 avril, à 11 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de M"18 Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-présidentdu bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Mme Christelle VALANTIN, Conseillère Départementale le Puy-en-Velay 4, membre du conseil
d'administration ;

> M. Michel BRUN, Conseiller Départemental des Gorges de l'Allier / Gévaudan ,

> M. André FERRET, Maire de Saint-Julien-Chapteuil, membre du conseil d'administration ,

> M. Pierre LIOGIER, Maire d'Yssingeaux, membre du conseil d'administration ;

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

Etait excusée :

> Mme Sophie COURTINE, 3Bme vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-023 : Convention cadre EMIZ / SDIS 43 relative au double engagement
de sapeurs-pompiers volontaires

Le projet de convention avec l'EMIZ (Etat-Major Interministériel de Zone sud-est) vise à préciser les
conditions et modalités d'organisation des doubles engagements EMIZ / SDIS 43, afin que les SPV
concernés puissent s'investir dans leurs deux structures, dans le respect des nécessités respectives du
fonctionnement des deux entités.

Ces SPV, engagés en qualité de SPV à l'État, ont vocation à renforcer les effectifs de l'EMIZ et de son
centre opérationnel de zone (COZ). Ils sont amenés à tenir les-mêmes-fonctions que les autres
personnels de l'EMIZ.

La gestion administrative des SPV concernés est assurée par le SDIS 43.

A ce jour, un seul SPV est concerné par cette convention : M. Alain VAUTRIN.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident la
signature de cette convention.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT /fi
y&\ d7/?^
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Il est convenu ce qui suit :

PRÉFET
DELA ZONE
DE DÉFENSE
ET DE SÉCURITÉ
suD-esT
Uhw»
tf^lH
fffWlfwit/

Ètat-«B2|nr intemuaiîtériel da ZDBE Serrica dejiaEtemaual d'incendie et de gecflUB
dStIaKnite-Loira

/
Ctmventnm cadre

re'lative au double enEaEenffiit de sapeursrpompiETS imlontaires

r^o

Entre, d'une part,

Le SSTV'ICB ttépartemeEital d'inœndiE at de secours de la Maute-toire (SOIS ta\ représenté par Madame
Marie-ftgnèî PETTT, présidents du conseil d'admmistTation, d-après dénDmmé SDB de la Haute-toire ;

Et, d'autre part,

L'État, itat-Major intenninistériel de .zone de défense et <t6 séEurite Sud-Est JEME}, reprasanté par
Monsieur le Préfet de zona de dEfense etla sécurité sud-est (FZDS 5E), d-après déflommé EMIZ ;

Vu te code de la sécurité intErieuns ;

vu la loi nt 96-370 du 3 mai 19SB modifiés relative au dévetoppeinent du vohïntarHt dans les osips ite

sapeuff-pompîers ;

vu la loi n" S1-13SS dit 31 dêoBmbre tSSl niodifiée relatma à la protection socrale des sapeurs-pnmpiers
volontaires en cas d'laceident.sun»eau ou tte maladie contractée en serwce, codifiée dans le Code «te la
seruritè intÉFieure ;

Vu le décret n'2012-02 du 16 avril SOtî mtsdifié relatif aux indemn'rtés des sapeurs^iQnipierî
valDiitaires ;

Vu rengagement natunal relatif à la disponiiiiBté dias ïapeurs-poiïipiers volontaîfes, fonctionnaires et
agents du ministère de l'inrêriaur;
Vu la délibération du bureau du SD1S43 en dstB du 06 avril zozz.

ArtMe l : Ob" de la conweittion

Le double engagement en qualiBa de 5PV s'insrriE exprassénient dans tes dispositions de rarBde
723-14 du code de la sécurité intérieure, dans ta mesure où fEMtZ Est un sereioe dé l'Ètat imresti à titre
pennanent de mBsiDnï de sscuTité civile.

La présents comrention mse à prédser les conditions et niadslïtes (rorçsnEîaticm ife ce double

enpgement, afin que tes SPV concernés puissent i'mvesfir dans leurs deux strurturss, dans le raspE ct

des nécessités respectives du fonctionnement des deux entités.

LES SPV du sois, engagés w «îualrté deSPV à l'Êtat, ont vacation à renforcer les eflectifs de l'EMIZet (fe
son centre opérationtiel de infte [CCE}. rts sant amenés, sout réserœ de leur fomiaiimt et de leur
entraînenient, à tenir tes me«t№s fanclaons que (es autres personnels tie l'EM IZ>

CeEta com%ntion déBnit en autre tes madaliîés de prise en chaigfi de la fomiaiian, de la {mtBMîan
sonale, de la gsstlan de la prestation de fidéRtfi el de recannaissance. <PPn), et des procédures
adniiriistiatives qui en découlent.

Artide2:Lessa BUTS m iierswotontaires concernés :

lors (te ta signature initiale de la prês&nte canifention, et sous résenfe de la finalisatkïn des déniarchies

adminisbratives en tinirs par la stature des aîrêtés d'engagement des intéfessês à fEME, la iiste dea
3FV du SOIS concernés par te douBle engagement fera l'atijet d'une annexe à la presEntE ca'nventfon.

Le nombre deSWsous douirie engagement dusois nedépassaia pas rfiîi. La Bste mitlale'ea susceptible
d'eiKiluer par un eftgagement ou des fms d'engagements ppononcés par l'EMIZ qui en infarmE le SOIS
par une ampfiation des deasions adniiniîtratwestiïudtai-itaES agents.

Si te nombre de SPV sous double engagement devait dé-passer tes dix agents, une nouvelle convenËon

dewa être signée.

Arttele 3 : Les modailites de ion du SPV

3,1 Posltionstalutafire

Le SDISassuEB la gastion adininistralweduSPV conformément aux texteî en vçneur.

Le SPV est insait au registre, de* maaicule^ di« SOIS en quaiité de SPV en ctouble engagement de l'État.
Aie titre, a oïéit à toutes EES règtw internes au 501.5.

L'EMIZ est infonn» de toutes les mesures|d'OEdre aidmmislratif, méifical et autl'es, pD twant avoir une

inddence sur ("activité (te SPV à l'Étsr. D^ son e6tE. fEME informera le sois lie tout évêneinent au

anddent d'importance concemant l'agent ijans le tadre de son activité de vnlontaire à l'Étsfc

le SPV l» pe.ut pas servir au sdn de r£M^ dans un grade dlflëfem à celui qu'il dÉltent au SDtS.
Le double engaeementdu SfV a l'État cesse automatiquement dans les casïuivants ;

• Oéîiston du 501S et/ou de CÉtat de ne pas renoinsler rengagement du SPV ;

• Rfiîilution ou denmriation cte la coinrenticm cadr?entie tes deux partieî ;

* Ourant la suspensi<m éventuelle d'enEagement. du SfV ;

• Sur déciîBon unilatérale de I'EMIZ ou du Spvde msttTefin au double ei^gEment-



3,2 Cutisations lîées au dispositif de fldélité et de reconnaissanœ

Le SDf5 s'engage à preridrs en charge annusllsmEnt le montant ds la oontribution publique pElative à ce

dispDsitir et erigibfe pour les SPV. Ces demieK s'engaigent à verser annuellement dir&rtemEnt au SDIS la.

CDtisation peFîontielle relative à ce dispo^it'if, dans la mesuTe où elle est oblisatoire.

3.3 Suhfi nnÉdical

Le SOIS assure le suivi niédkal et de fappraciation de raptttuEle du SPV. Il Inibnne I-'EMIZ. de tout arrêt
maladie ou BKidentCDnnu de îeïSEmees, et inversement.

3,4 Habillement

Li tenue utiRsêe à I'EMIZ est îellE en do'Bticn au SD15; re dermier en assure la gestlDii et fe
renouvellement selon son propre règtemen*.

Article 6 : durée moda'lites d'actualisa'ttoni IHI cte résiliation de la camre'irtlim

La présente convenEioii est conciue pour une pE riodE de deux ans îenouvelable taritemeiat- Elle peut

être dénoiitee et rësiliée sur ctEmiande motivée de l'une ou l'autre des parties, avec un pTÉaviî rfetniis

mDis avant la date d'annwerîaire 'de t'entTEB en vigueur de la convention.

Nimobstarrt [es dispositia'ns de fartrcla 2, la présentE CDnvention pE ut êtTE niodifr&e d'un commun

accord, à la demaiide de l'une ou fautre des parties.

Article 7 : mm etence. 'uridîclionneBe

En cas da litige né de l'EïÉtutron de la présente canvention, une conciliation amiable sera TEcherchée.
En cas d'échec de la cancilistion, te difféTend relèvera de la cBmpétenœ du trihunal administratif
temtDrialement îDmpétent.

3,5 pratertion sodale

En [35 dïccideiït survenu ou de. maladiE carstractEe eEiîEraics danîlE cadre des activitéîdu SPV à l'Ètat,
]'E ME infamie sans délai IE 5D15 qui assuia la gestion du dcssier, afin qu'il proc.êde aux deelaratîon.5
CDnfonmément aux legles intemïî en vigueur .Et au ïErsennenï des prestations prèroes par la toi n"91-
13E9 du 31 dÉcembra 1991.

Ces prestations senti la charge de rÉEat. Elles font l'cbjet d'un rennbaursement à l'attiention du 5DIS.

Le SPV doit avoir pris cDniiaissancs et accepté que lors: des artNtés au profit de l'Ètat, il bénéficiera de
l5 seule protertion et prise en charge îDmplémentaire acconiÉe par le SDiS.

LESW en mission à l'EMlZ doit êîre en capac'ité defoumlrleïdommenEsnecessairEsà la CDnstitutîon
du dossier d'acddent propre au SDIS.

3.6 Responsabilité

La responsaSiil'ité du SDB5. ne SBura'it être mise eti cause du fait d'accide nt ou d'mcident causés par le 5PV
dans le adre de ses act'wités à I'EMIZ.

.^
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La pTBsente comrentiïïn entre en vigueur le

LE préfet de înne de défense et de sécurité sud-est

Fait à Lyon, le

La présidente' du conseil d'administratian
duSDlSdelaHaute-LDire

^s^

Article e : la formation du spv

Le SOIS assure les ftiimations initiales et de maintaen des acquis du SFV, ainsi que telles li'avsncenient
ou de spériaIi&B, telfeE que définies dans son plan de formation.

L'EMIZ assuré les ioTmatioitï spédflques liées auï activités, de l'EMIZ/COZ. l.'État prend en charge ces
actions et transmet les dipEomes ou îttestatioîis au SOIS pB UT-la. bonne tenue des dossiers jndhmiuels.

Article s : indemnisation

En fonction des actirités qu'il EXEFCE, IE SPV a droiît à des indemnités 'horaires dont les taua sont fixfe

'par le décret n°20l2-â92 du 16 avril 2012 susvisé-

Un état mensuel récapitulattf individue) est établi par IF EMIZ, puiî transmis au SDIS. Celui-ci '/erse Ite

îndemnites correspondantes au SPV, et adresse chaque trimestre une demande de rembouReniient
correspD ndanbe à la DGS03C, sous oouvert de l'EMIZ.



Annexe N'1 à la ranventicn rad're relatiue au double engggemecit des SPV

liste des SPV du SOIS cimcemés par'Iedoub'le engagemenf:

- MDnsieur Alain VAUTRIN, eitpert en iiianaEemerat et Drganisation


